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ARRETE N° MC-2023-0004-DRH 

 

ARRETE PORTANT COMPOSITION 

DE LA COMMISSION 

ADMINISTRATIVE PARITAIRE  

 

 

 

       A Strasbourg, le 15 février 2023 

 

 

Le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

 
 

VU  le Code général de la fonction publique,  

 

VU  le décret n°89-229 du 17 avril 1989 relatif aux commissions administratives 

paritaires des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 

 

VU  le décret n° 2020-1533 du 8 décembre 2020 relatif aux commissions 

administratives paritaires et aux conseils de discipline de la fonction publique 

territoriale, 

 

VU  le décret n°2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et 

des hommes au sein des organismes consultatifs de la Fonction Publique 

Territoriale, 

 

VU  la délibération n° CD-2021-6-0-1 du 1er juillet 2021 du Conseil de la Collectivité 

européenne d’Alsace constatant l’élection de Monsieur Frédéric BIERRY à la 

présidence de cette Assemblée,  

 

VU  le procès-verbal du 08 décembre 2022 relatif aux élections pour la représentation 

du personnel aux Commissions Administratives Paritaires pour la Collectivité 

européenne d’Alsace, 

 

VU  le résultat des élections départementales du 20 juin 2021 et du 27 juin 2021 pour 

la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

VU  l’arrêté du 31 janvier 2023 portant composition de la Commission Administrative 

Paritaire de la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

 

CONSIDERANT qu’il appartient à l’autorité investie du pouvoir de nomination de 

désigner, parmi les membres de l’organe délibérant, les représentants 

de la collectivité à la commission administrative paritaire, 
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ARRETE 
 

Article 1er : Ont été élus représentants du personnel à la Commission Administrative 

Paritaire les membres dont les noms suivent : 

 

Titulaires Suppléants 

M. François KIEFFER  CFDT 

Mme Valérie MONTET     CFDT 

Mme Catherine CLAUSS       FAFPT 

Mme Mareïke JEANNENOT-LEMBLE   FO 

Mme Justine BEMER                   FO  

M. Aurélien BATTESTI             FO 

Mme Margaux FREY                 FO 

Mme Joëlle VERGUET               UNSA 

M. Thierry HANTZBERG      CFDT 

Mme Cathy TSCHAN            CFDT 

M. Pierre HAAS                   FAFPT 

Mme Julie BRAUSEM           FO 

Mme Elena SORG                 FO 

Mme Marie ANSEN                FO 

Mme Dominique ROMAIN-CARCY    FO 

Mme Céline MEYER            UNSA 

 

Catégorie B 

Titulaires Suppléants 

Mme Nathalie RAYNARD          CFDT 

M. Christophe ODERMATT       FO 

M. Maxime HERTWECK        FO 

Mme Chantal LEFEBVRE   FO 

Mme Sarah TORDJMAN      FO  

Mme Véronique BAHIT  UNSA 

Mme Anne GRAD   CFDT 

Mme Sylvie RAMOS  FO 

Mme Bénédicte SCHLEIFFER  FO 

M. Olivier MICHAUD    FO 

Mme Emmanuelle ARRAULT    FO 

M. Jacky STOFFEL     UNSA 

 

Catégorie C 

Titulaires Suppléants 

Mme Sylvie BURGER           FO 

M. Thierry DILLY                     FO 

Mme Céline KUGLER                  FO 

M. Laurent LAMBERT               FO 

Mme Chantal RIETSCH                 FO  

Mme Sylvia OLIVERI       FO 

Mme Sandrine SCHMITT        UNSA 

M. Philippe MOTZ                 UNSA 

Mme Larossi KHARMAZ   FO 

Mme Katie UZAC      FO 

M. Franck ROMBAUX    FO 

M. Frédéric MARTIN   FO 

M. Nicolas CUNY   FO 

Mme Nancy EHALT    FO 

M. Jacky GROSS UNSA 

M. Fawzi AHADDAOUI     UNSA 

 

 

Article 2 : Sont désignés, en qualité de représentants de la collectivité à la Commission 

Administrative Paritaire, les membres dont les noms suivent : 

 

Titulaires : 

 

M. Pierre BIHL 1er Vice-Président de la collectivité 

M. Marc MUNCK 11ème Vice-Président de la collectivité 

M. André ERBS  15ème Vice-Président de la collectivité 

Mme Marie-Paule LEHMANN Conseillère d’Alsace 

Mme Patricia BOHN Conseillère d’Alsace 

M. Jean-Claude BUFFA Conseiller d’Alsace 

Mme Catherine GREIGERT 

Mme Danielle DILIGENT 

Conseillère d’Alsace 

Conseillère d’Alsace 
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Suppléants : 

 

Mme Michèle ESCHLIMANN 12ème Vice-Présidente de la collectivité 

M. Philippe MEYER 

M. Pierre VOGT 

Mme Nicole BEHA  

Conseiller d’Alsace 

Conseiller d’Alsace 

Conseillère d’Alsace 

M. Nicolas MATT 

M. Michel LORENTZ 

13ème Vice-Président de la collectivité  

Conseiller d’Alsace 

Mme Anne TENENBAUM Conseillère d'Alsace 

Mme Monique MARTIN  Conseillère d’Alsace 

 

Etant précisé que lors des différentes Commissions Administratives Paritaires, siègeront :  

 

Commission Administrative Paritaire de catégorie A : 

16 représentants de la Collectivité, 8 titulaires et 8 suppléants 

 

Commission Administrative Paritaire de catégorie B : 

12 représentants de la Collectivité, 6 titulaires et 6 suppléants 

 

Commission Administrative Paritaire de catégorie C : 

16 représentants de la Collectivité, 8 titulaires et 8 suppléants 

 

Article 3 : Monsieur Pierre BIHL, 1er Vice – Président, est désigné Président de la 

Commission Administrative Paritaire. 

 

Article 4 : L’arrêté du 31 janvier 2023 portant composition de la Commission 

Administrative Paritaire de la Collectivité européenne d’Alsace est abrogé.  

 

Article 5 : Les représentants cités dans les articles qui précèdent, sont chargés, chacun 

pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au contrôle 

de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le site internet de 

la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-collectivite/les-

publications-reglementaires/recueil-actes-cea/).  

 

 

   

         LE PRESIDENT 

 

 
 

                        Frédéric BIERRY 
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